
5982 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 7 septembre 2022, 154e année, no 36 Partie 2

attendu que cette entente constitue également une 
entente intergouvernementale canadienne au sens de 
l’article 3 .6 .2 de cette loi;

attendu que, en vertu du premier alinéa de 
l’article 3 .8 de cette loi, les ententes intergouverne-
mentales canadiennes doivent, pour être valides, être 
approuvées par le gouvernement et être signées par la 
ministre responsable des Relations canadiennes et de la  
Francophonie canadienne;

attendu que, en vertu du décret numéro 641-2014 du 
3 juillet 2014, une entente qui a pour objet le versement 
d’une	aide	financière	en	faveur	d’un	organisme	public	
fédéral	est	exclue	de	l’application	du	premier	alinéa	de	
l’article 3 .8 de cette loi;

attendu que cette entente est visée par le décret 
numéro 641-2014 du 3 juillet 2014;

iL eSt ordonné, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre responsable des Aînés et 
des Proches aidants et du ministre responsable des  
Affaires	autochtones	:

que	soit	approuvée	l’entente	d’aide	financière	dans	le	
cadre de la lutte pour contrer la maltraitance envers les 
personnes aînées entre la ministre responsable des Aînés 
et des Proches aidants et la Commission de la santé et des 
services sociaux des Premières Nations du Québec et du 
Labrador,	laquelle	sera	substantiellement	conforme	au	
projet d’entente joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret .

Le greffier du Conseil exécutif,
YveS oueLLet

78309

Gouvernement du Québec

Décret 1575-2022, 17 août 2022
ConCernant l’approbation de l’Accord Canada-
Québec pour les lignes d’assistance téléphonique en 
réponse	à	la	violence	fondée	sur	le	sexe

attendu que le gouvernement du Québec et le 
gouvernement du Canada souhaitent conclure l’Accord 
Canada-Québec pour les lignes d’assistance téléphonique 
en	réponse	à	la	violence	fondée	sur	le	sexe;

attendu qu’en	vertu	du	paragraphe	3°	de	l’article	3.2	
de la Loi sur le ministère de la Famille, des Aînés et de la 
Condition	féminine	(chapitre	M-17.2)	la	ministre	respon-
sable	de	la	Condition	féminine	assume	la	responsabilité	
de sensibiliser, d’encourager et de soutenir les instances 

nationales,	régionales	et	locales	afin	que	l’égalité entre les 
femmes	et	les	hommes	et	le	respect	des	droits	des	femmes	
soient pleinement pris en compte dans leurs actions;

attendu qu’en vertu de l’article 9 de cette loi la 
ministre	 responsable	 de	 la	 Condition	 féminine	 peut	
conclure,	conformément	à	la	loi,	des	ententes	avec	un	gou-
vernement autre que celui du Québec, l’un de ses minis-
tères, une organisation internationale ou un organisme de 
ce gouvernement ou de cette organisation;

attendu que l’Accord Canada-Québec pour les 
lignes d’assistance téléphonique en réponse à la violence 
fondée	sur	le	sexe	constitue	une	entente	intergouverne-
mentale canadienne au sens de l’article 3 .6 .2 de la Loi sur 
le	ministère	du	Conseil	exécutif	(chapitre	M-30);

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3 .8 de cette loi, malgré toute autre disposition légis-
lative, les ententes intergouvernementales canadiennes 
doivent, pour être valides, être approuvées par le gou-
vernement et être signées par la ministre responsable des 
Relations canadiennes et de la Francophonie canadienne;

iL eSt ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion	de	la	ministre	responsable	de	la	Condition	féminine	
et de la ministre responsable des Relations canadiennes 
et	de	la	Francophonie	canadienne	:

que soit approuvé l’Accord Canada-Québec pour les 
lignes d’assistance téléphonique en réponse à la violence 
fondée	sur	le	sexe,	lequel	sera	substantiellement	conforme	
au projet d’accord joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret .

Le greffier du Conseil exécutif,
YveS oueLLet

78311

Gouvernement du Québec

Décret 1576-2022, 17 août 2022
ConCernant l’octroi au Musée de la Civilisation 
d’une	 aide	 financière	 additionnelle	 maximale	 de	 
700	000	$	sous	forme	de	remboursement	d’emprunt,	
à	laquelle	s’ajouteront	les	intérêts,	y	compris	les	frais	
d’émission	et	les	frais	de	gestion	de	l’emprunt	à	long	
terme, pour la relocalisation des occupants du bloc 6 
du couvent des Petites Franciscaines de Marie dans le 
cadre du projet de l’Espace bleu de Charlevoix

attendu que le Musée de la Civilisation est une 
personne morale instituée en vertu de l’article 3 .1 de la  
Loi sur les musées nationaux (chapitre M-44);
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attendu qu’en vertu du décret 972-2021 du 7 juillet 
2021 la ministre de la Culture et des Communications a été 
autorisée à octroyer au Musée de la Civilisation, au cours 
de	 l’exercice	financier	2020-2021,	une	aide	financière	
maximale de 1 110 000 $ pour l’acquisition de l’Espace 
bleu de la Capitale-Nationale — Charlevoix situé dans 
une partie de la Maison-mère des petites Franciscaines 
de Marie et le dédommagement des occupants;

attendu que le 3 août 2021, la ministre de la Culture 
et des Communications et le Musée de la Civilisation ont 
conclu	une	convention	d’aide	financière	substantiellement	
conforme	au	projet	de	convention	d’aide	financière	joint	à	
la recommandation ministérielle du décret numéro 972-
2021 du 7 juillet 2021;

attendu qu’en vertu de l’article 10 de la Loi sur  
le ministère de la Culture et des Communications (RLRQ, 
c . M-17 .1), en matière de culture, la ministre de la Culture 
et	des	Communications	a	notamment	pour	fonction,	dans	
les domaines du patrimoine, des arts, des lettres et des 
industries culturelles, de soutenir principalement les 
activités de création, d’animation, de production, de pro-
motion,	de	diffusion,	de	formation,	de	recherche	et	de	
conservation et de contribuer à leur développement;

attendu qu’en	vertu	du	paragraphe	2°	de	 l’arti- 
cle	14	de	cette	loi,	aux	fins	de	l’exercice	de	ses	fonctions,	
la ministre de la Culture et des Communications peut 
notamment	accorder,	 aux	conditions	qu’elle	fixe,	une	
aide	financière	ou	 technique	 relative	aux	activités	ou	 
aux équipements;

attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6 .01, r . 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre de la 
Culture et des Communications à octroyer au Musée de 
la	Civilisation	une	aide	financière	additionnelle	maximale	
de	700	000	$	sous	forme	de	remboursement	d’emprunt,	
à	 laquelle	s’ajouteront	les	 intérêts,	y	compris	les	frais	
d’émission	et	 les	 frais	de	gestion	de	 l’emprunt	à	 long	
terme, pour la relocalisation des occupants du bloc 6 du 
couvent des Petites Franciscaines de Marie dans le cadre 
du projet de l’Espace bleu de Charlevoix, et ce, condi-
tionnellement à la signature d’un avenant à la convention 
d’aide	financière	conclue	le	3	août	2021	substantiellement	
conforme	au	projet	joint	à	la	recommandation	ministé-
rielle du présent décret;

iL eSt ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion	de	la	ministre	de	la	Culture	et	des	Communications	:

que la ministre de la Culture et des Communications 
soit autorisée à octroyer au Musée de la Civilisation, une 
aide	financière	additionnelle	maximale	de	700	000	$	sous	
forme	de	remboursement	d’emprunt,	à	laquelle	s’ajou-
teront	les	intérêts,	y	compris	les	frais	d’émission	et	les	
frais	de	gestion	de	l’emprunt	à	long	terme,	pour	la	relo-
calisation des occupants du bloc 6 du couvent des Petites 
Franciscaines de Marie dans le cadre du projet de l’Espace 
bleu de Charlevoix, et ce, conditionnellement à la signa-
ture	d’un	avenant	à	la	convention	d’aide	financière	conclue	
le	3	août	2021	substantiellement	conforme	au	projet	joint	à	
la recommandation ministérielle du présent décret .

Le greffier du Conseil exécutif,
YveS oueLLet

78371

Gouvernement du Québec

Décret 1577-2022, 17 août 2022
ConCernant l’insaisissabilité d’œuvres d’art et autres 
biens culturels ou historiques provenant de l’extérieur 
du Québec

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 697 
du Code de procédure civile (chapitre C-25 .01) les œuvres 
d’art et les autres biens culturels ou historiques provenant 
de l’extérieur du Québec qui sont exposés publiquement 
au Québec ou destinés à y être exposés sont insaisissables 
s’ils sont déclarés tels par décret du gouvernement, pour 
la période qui y est indiquée;

attendu que le Musée de la Civilisation présentera 
l’exposition « Le temps des pharaons » du 27 octobre 2022 
au 12 mars 2023;

attendu que les œuvres d’art et les autres biens 
culturels ou historiques mentionnés à la liste annexée au 
présent décret et qui sont destinés à être exposés publi-
quement au Québec dans le cadre de cette exposition pro-
viennent de l’extérieur du Québec;

attendu qu’il y a lieu de déclarer l’insaisissabilité des 
œuvres d’art et des autres biens culturels ou historiques 
mentionnés à la liste annexée au présent décret qui seront 
exposés par le Musée de la Civilisation dans le cadre de 
son exposition « Le temps des pharaons », de même que de 
toute œuvre d’art et tout autre bien culturel ou historique 
qui pourront s’y ajouter, et ce, à compter du moment de 
leur arrivée au Québec jusqu’au moment de leur départ;
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